
ANNEXE 2     : NOMBRE DE CONSEILLERS SELON LA POPULATION DE LA  
COMMUNE

COMPOSITION DES CONSEILS MUNICIPAUX

Conformément aux dispositions de l’article L 260 du code électoral, vous devez présenter une liste comportant au moins autant de 
candidats que de sièges à pouvoir, et au plus deux candidats supplémentaires.

Communes Nombre des membres du conseil
municipal

De 1 000 à 1 499 habitants 15

De 1 500 à 2 499 habitants 19

De 2 500 à 3 499 habitants 23

De 3 500 à 4 999 habitants 27

De 5 000 à 9 999 habitants 29

De 10 000 à 19 999 habitants 33

De 20 000 à 29 999 habitants 35

De 30 000 à 39 999 habitants 39

De 40 000 à 49 999 habitants 43

De 50 000 à 59 999 habitants 45

De 60 000 à 79 999 habitants 49

De 80 000 à 99 999 habitants 53

De 100 000 à 149 999 habitants 55

De 150 000 à 199 999 habitants 59

De 200 000 à 249 999 habitants 61

De 250 000 à 299 999 habitants 65

Et de 300 000 et au-dessus 69


